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Article 1er 

Après le chapitre II du titre II de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, il est 
inséré un chapitre II bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II BIS 
« De la question prioritaire de constitutionnalité 

« Section 1 
« Dispositions applicables devant les juridictions  

relevant du Conseil d’État ou de la Cour de cassation 

« Art. 23-1. – (Non modifié) 

« Art. 23-2. – La juridiction statue sans délai par une décision motivée 
sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité au 
Conseil d’État ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission 
si les conditions suivantes sont remplies :  

« 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, 
ou constitue le fondement des poursuites ; 

« 2° Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel, sauf 
changement des circonstances ; 

« 3° La question n’est pas dépourvue de caractère sérieux. 

« En tout état de cause, la juridiction doit, lorsqu’elle est saisie de 
moyens contestant la conformité d’une disposition législative d’une part 
aux droits et libertés garantis par la Constitution et d’autre part aux 
engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur la 
transmission de la question de constitutionnalité au Conseil d’État ou à la 
Cour de cassation. 

« La décision de transmettre la question est adressée au Conseil d’État 
ou à la Cour de cassation dans les huit jours de son prononcé avec les 
mémoires ou les conclusions des parties. Elle n’est susceptible d’aucun 
recours. Le refus de transmettre la question ne peut être contesté qu’à 
l’occasion d’un recours contre la décision réglant tout ou partie du litige. 
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« Art. 23-3. – (Non modifié) 

« Section 2 
« Dispositions applicables  

devant le Conseil d’État et la Cour de cassation 

« Art. 23-4. – (Non modifié) 

« Art. 23-5. – Le moyen tiré de ce qu’une disposition législative porte 
atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution peut être soulevé, 
y compris pour la première fois en cassation, à l’occasion d’une instance 
devant le Conseil d’État ou la Cour de cassation. Le moyen est présenté, à 
peine d’irrecevabilité, dans un mémoire distinct et motivé. Il ne peut être 
relevé d’office. 

« En tout état de cause, le Conseil d’État ou la Cour de cassation doit, 
lorsqu’il est saisi de moyens contestant la conformité d’une disposition 
législative d’une part aux droits et libertés garantis par la Constitution et 
d’autre part aux engagements internationaux de la France, se prononcer par 
priorité sur le renvoi de la question de constitutionnalité au Conseil 
constitutionnel. 

« Le Conseil d’État ou la Cour de cassation dispose d’un délai de trois 
mois à compter de la présentation du moyen pour rendre sa décision. Le 
Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 
constitutionnalité dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de 
l’article 23-2 sont remplies et que la question est nouvelle ou présente un 
caractère sérieux. 

« Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi, le Conseil d’État ou la 
Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à ce qu’il se soit prononcé. Il en va 
autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de l’instance et que 
la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. Si le 
Conseil d’État ou la Cour de cassation est tenu de se prononcer en urgence, 
il peut n’être pas sursis à statuer. 

« Art. 23-6. – (Non modifié) 

« Art. 23-7. – La décision motivée du Conseil d’État ou de la Cour de 
cassation de saisir le Conseil constitutionnel lui est transmise avec les 
mémoires ou les conclusions des parties. Le Conseil constitutionnel reçoit 
une copie de la décision motivée par laquelle le Conseil d’État ou la Cour 
de cassation décide de ne pas le saisir d’une question prioritaire de 























– 5 – 

constitutionnalité. Si le Conseil d’État ou la Cour de cassation ne s’est pas 
prononcé dans les délais prévus aux articles 23-4 et 23-5, la question est 
transmise au Conseil constitutionnel. 

« La décision du Conseil d’État ou de la Cour de cassation est 
communiquée à la juridiction qui a transmis la question prioritaire de 
constitutionnalité et notifiée aux parties dans les huit jours de son 
prononcé. 

« Section 3 
« Dispositions applicables devant le Conseil constitutionnel 

« Art. 23-8. – Le Conseil constitutionnel, saisi en application des 
dispositions du présent chapitre, avise immédiatement le Président de la 
République, le Premier ministre et les présidents de l’Assemblée nationale 
et du Sénat. Ceux-ci peuvent adresser au Conseil constitutionnel leurs 
observations sur la question prioritaire de constitutionnalité qui lui est 
soumise. 

« Lorsqu’une disposition d’une loi du pays de la Nouvelle-Calédonie 
fait l’objet de la question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil 
constitutionnel avise également le président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, le président du congrès et les présidents des 
assemblées de province. 

« Art. 23-8-1 et 23-9. – (Non modifiés) 

« Art. 23-10. – La décision du Conseil constitutionnel est motivée. Elle 
est notifiée aux parties et communiquée soit au Conseil d’État, soit à la 
Cour de cassation ainsi que, le cas échéant, à la juridiction devant laquelle 
la question prioritaire de constitutionnalité a été soulevée. 

« Le Conseil constitutionnel communique également sa décision au 
Président de la République, au Premier ministre et aux présidents de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi que, dans le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article 23-8, aux autorités qui y sont mentionnées. 

« La décision du Conseil constitutionnel est publiée au Journal officiel 
et, le cas échéant, au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

« Art. 23-11. – (Non modifié) 
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Article 2 

I à III. – (Non modifiés) 

IV (nouveau). – Après l’article L. 142-1 du code des juridictions 
financières, il est inséré un article L.O. 142-2 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 142-2. – I. – La transmission au Conseil d’État, par une 
juridiction régie par le présent code, d’une question prioritaire de 
constitutionnalité obéit aux règles définies par les articles 23-1 à 23-3 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel. 

« II. – Devant une juridiction financière, l’affaire est communiquée au 
ministère public dès que le moyen tiré de ce qu’une disposition législative 
porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est soulevé 
afin qu’il puisse faire connaître son avis. » 

Articles 2 bis à 4  

(Conformes) 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 octobre 2009. 

Le Président, 
Signé : Gérard LARCHER 

 

 










